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Relative aux biens des Religionnaires fugitifs.

Du 2 0 Septembre 1792, l’an quatrième de la Liberté,

L^Assemblée Nationale confidéranf qu’il efl

jufte & prelTant de donner aux repréfentans des Religion-

naires fugitifs
,

tous les moyens pour rentrer dans les

biens dont ceux-ci ont été prives dans les temps de

trouble & d’intolérance ,
décrète qu’il y a urgence.

L’AfTemblée Nationale
,
après avoir décrété l’urgence ,

décrète ce qui fuit :

Article premier.
Il fera inceffamment fait un tableau général de tous les

biens faifis fur les Religionnaires^ fugitifs & autres
,
pour

caufe d’abfence
,
depuis- la révocation de l’édit de Nantes,

tant de ceux compris dans le bail général
,
que de ceux

dont le gouvernement a dilpofé
,
avec l’énonciation de

leur fituation & indication des propriétaires anciens
,
lequel

tableau fera imprimé & affiché dans chaque tribunal de

diftriét, qui enregiftrera ceux qui font de fou reffiort.
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« Le délai de trois ans accordé aux Religionnaires fugitifs

,

à leurs fucceffieurs ou repréfentans., par la loi du i
5
décembre
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1790, pour fè pourvoir en main-levée deftiits biens, ne

commencera à courir que de ce jour.

I I 1 .

Le temps écoulé depuis le 15 décembre 1790 jufqu’à

ee jour, ne comptera pas pour acquérir la prefeription

de trente ans , en faveur des héritiers ou fucceffeurs de

ceux à qui les biens des Religionnaires fugitifs avoient

été donnés ou concédés à litre gratuit ; au furplus , il n’eft

en rien dérogé à la loi du 1 5
décembre & autres

antérieures.

Au NOM DE LA Nation, le Coiifeil exécutif

provifoire mande & ordonne à tous les Corps adminiflratifs

&. Tribunaux
,
que les préfentes ils fafTent configner dans

leurs regiilres, lire
,
publier & afficher dans leurs départemens

& reffiorts refj^eétifs , & exécuter comme loi. En foi de quoi

nous avons figné ces préfentes
,
auxquelles nous avons fait

appofer le fceau de TEtat. A Paris
,
le vingt-unième jour du

mois de feptembre mil fept cent quatre - vingt - douze
,
Pan

quatrième de la liberté. Monge. Contrefiffiê

Danton. Et fceliées du fceau de l’Etat.
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